
 

 

Articles à remettre pour le  14 janvier 2017 
Prochaine parution le 23 janvier 2017 

 mairie.guimiliau@wanadoo.fr 
Tél. 02.98.68.75.06. 
www.guimiliau.fr 

LE GUIMILIEN  
N° 221—NOVEMBRE 2016 

Compte-rendu du conseil municipal du 05 septembre 2016 

Présents :   Chantal Harel – Michel le Gall – François Riou - Nathalie Pichot -  Anyvonne 

Lostanlen  - Romuald Lecoq – Denis Pouliquen – Sophie Fagot – Alexandre Campagne –  

Stéphane Quillévéré -  Rachel Réault -  Amandine Carn   - Anne-Marie Girard – Olivier  

Pellicant                                                                       

Présents : 15 / Votants : 15 

Secrétaire de séance : Amandine Carn 

Le compte-rendu de la réunion du 21 juin 2016 est approuvé à l’unanimité. 

Liaison piétonne : Suite à la visite de Monsieur Thomas, nouvel architecte des Bâtiments de 

France à Brest à Guimiliau , le projet de liaison piétonne ne lui ayant pas donné satisfaction , il a 

demandé de remanier le projet et de déplacer le terrain multi-sports en dehors de l’anneau de circu-

lation. Le projet a donc été revu et il a donné un accord de principe. Il souhaite également que les 

plaques de ciment ne soient pas visibles, que la maison des associations soit repeinte et que  l’amé-

nagement de plantations d’arbres au niveau du parking soit fait de façon à limiter la partie d’enro-

bé. 

Ces modifications auront un coût supplémentaire qui sera étudié lors de la prochaine réunion de 

conseil. 

Par ailleurs, Monsieur le Maire informe que par courrier de la Sous-Préfecture, le dossier du FSI 

(Fonds de Soutien à l’Investissement local) n’a pas été retenu. 

Bibliothèque municipale : Lors de la réunion du 3 septembre dernier, de nouveaux bénévoles sont 

venus proposer leurs services pour la reprise des permanences. Il est toujours possible de venir 

compléter le groupe. Ouverture le mercredi de 9 H 30 à 11 H 30 et le samedi de 10 H à 11 H 30. 

Une foire aux documents aura lieu prochainement (livre adulte : 1 € / livre jeune : 0,50 €). Le Con-

seil donne son accord pour cette vente de documents. Monsieur le Maire en profite pour remercier 

les bénévoles qui ont tenu des permanences jusqu’à ce jour. 

Rentrée scolaire 2016/2017 : elle se fera sur 4 jours pour 148 élèves. Au niveau du personnel : 

Monique le Borgne prendra sa retraite dans un mois et sera remplacée par Anne Fillet qui a déjà 

assuré quelques remplacements. Nicole Boulc’h reprend à mi-temps en septembre. Le temps com-

plémentaire sera assuré par Brigitte Bommelaere. 

Monsieur le Maire indique par ailleurs que la Commune a perçu le fonds d’amorçage de 12.600 € 

(TAP) 

Compte-rendu de l’illumination du Calvaire : Monsieur le Maire remercie les bénévoles, le Co-

mité des Fêtes et le personnel communal qui ont participé à la réussite des 3 jours d’illumination 

en août dernier. Sur les 3 jours, la fréquentation a été importante et les participants ont été enchan-

tés de cette programmation. Une partie de l’hébergement, les frais de gardiennage et l’apéritif sont 

à la charge de la Commune. 



 

 

Informations communales 

Questions diverses  

SAGE Léon-Trégor :  Monsieur le Maire émet un avis favorable concernant le projet du SAGE 

Léon-Trégor.  Après en avoir délibéré, le conseil  émet un avis favorable à 14 voix pour et 1 abs-

tention. 

Commission Locale d’évaluation des charges transférées (CLECT)  : L’installation de cette com-

mission au sein de la Communauté des Communes du Pays de Landivisiau se réunira le 5 octobre, 

18h. Suivant la proposition de Monsieur le Maire, la personne désignée au sein du Conseil Munici-

pal est Michel LE GALL (1 abstention) 

FCTVA : La commune a perçu 46.517 € (remboursement d’une partie de la TVA sur les investis-

sements 2015). 

Commission de voirie : elle se réunira prochainement. 

La prochaine réunion de Conseil est fixée au 3 octobre 2016 à 19 H. 

Bonjour à toutes et à tous 
Après 25 années à la Mairie de Guimiliau,  

je pars pour de nouvelles aventures en Ille- et- Vilaine. 
Toutes ces années ont été riches de votre présence, et jalonnées des mo-

ments difficiles mais aussi heureux que vous avez pu traverser. 
Je ne vous oublierai pas. 

Bonne continuation à vous 
            Martine 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE 
Les horaires d’ouverture sont temporairement modifiés :  

Agence postale  
lundi/mardi/jeudi/vendredi/samedi : 9h/12h 

Mairie  
lundi/mardi/jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 

Vendredi : 8h-12h / 13h30-17h 
Samedi : 9h-12h 

Fermeture le mercredi 

Etat civil 

NAISSANCES 
 
- Aria PARC , née le 13 septembre 2016 à Morlaix 
9 allée de la Fontaine. 
 

DECES 
- Alexandre DIVERRÈS, décédé à Morlaix le 
02/11/2016 - Kerforn - 85 ans. 
- André ELIES, décédé à Morlaix le 07/11/2016. - 
43 rue du Calvaire - 87 ans. 



 

 

OFFRE D’EMPLOI  

AGENT D’ACCUEIL MAIRIE /AGENCE POSTALE 

(femme / homme) 

 

 
Poste à pourvoir le 9 janvier 2017 

Date limite de dépôt des candidatures : 5 décembre 2016 

Grade recherché : adjoint administratif 2eme classe ou expérience similaire  

 

Missions :  

 - Accueillir, orienter et renseigner le public  

 - Accomplir diverses tâches administratives (instruction et rédaction des actes d’état 

civil, suivi de dossiers d’urbanisme, suivi des élections, rédaction et publication du 

bulletin municipal, saisie de courriers, mise à jour du site internet de la commune, 

autres missions liées aux nécessités du service) 

- Gérer le guichet Agence Postale (vente de produits postaux, affranchissement de 

courrier, mission bancaire de base) 

 

Compétences souhaitées : 

- Bonnes connaissances informatiques et bonnes capacités rédactionnelles. 

- Rigueur, autonomie, qualité relationnelle, neutralité, devoir de confidentialité.  

- Sens du service public.  

 

Caractéristiques particulière du poste :  

- Temps de travail : partiel (20 H hebdomadaire) 

- Travail le samedi matin 

- Remplacement pendant les congés annuels et/ou arrêts maladie de la secrétaire de 

mairie 

- Présence aux scrutins électoraux et aux cérémonies d’état civil. 

 

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser avant le 5 décembre 

2016 à Monsieur le Maire - Mairie - 29400 GUIMILIAU. 

Tél. 0298687506  - courriel : mairie.guimiliau@wanadoo.fr 

BANQUE ALIMENTAIRE 

Si vous avez envie de donner un peu de votre temps,  
vous pouvez contacter la mairie de Landivisiau,  

afin d'aider à la collecte annuelle de la Banque Alimentaire,  
le vendredi 25 ou le samedi 26 novembre. 

Merci à vous. 

mailto:mairie.guimiliau@wanadoo.fr


 

 

ELAGAGE 
Extrait de l’arrêté préfectoral AE B1/710 du 8 juin 1964 portant réglementation sur la conserva-
tion et la surveillance des voies communales - article 57 : 
Les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol des voies communales doivent être 
coupés à l’aplomb des limites de ces voies, à la diligence des propriétaires ou fermiers. Les haies 
doivent toujours être  conduites de manière que leur développement du côté de la voie commu-
nale ne fasse aucune saillie sur celle-ci. 
Au croisement avec des voies ferrées, ainsi, qu’aux voies communales ou d’autres voies pu-
bliques, les embranchements, carrefours et bifurcations, les arbres de haut jet doivent être, par 
les soins des propriétaires ou des fermiers, élagués sur une hauteur de 3 mètres à partir du sol, 
dans un rayon  de 50 mètres comptés du centre des embranchements, carrefours, bifurcations 
ou passage à niveau. 
Les mêmes prescriptions sont applicables aux arbres de haut jet situés à moins de 4 mètres de la 
limite des voies du côté du plus petit rayon, sur tout le développement des courbes du tracé et 
sur une longueur de 30 mètres dans les alignements droits adjacents. 
A défaut de leur exécution par les propriétaires riverains, les opérations d’élagage des arbres, 
branches ou racines peuvent être effectuées d’office par la commune, aux frais des propriétaires, 
après mise en demeure par lettre recommandée, non suivie d’effet. 

TERRAIN MULTISPORTS 
 

Des riverains du terrain multisports se plaignent de l’arrivée incessante de ballons 
ainsi que de l’intrusion des jeunes dans leurs jardins.  
Pour le bien-être de tous, merci d’inciter vos enfants à être vigilants pour éviter 
cette gêne et de leur expliquer qu’il est interdit de s’introduire dans les propriétés 
privées sans autorisation .   

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 
 

Pour voter en 2017, vous devez vous inscrire 
avant le 31 décembre 2016 soit en mairie soit sur 

le site www.service-public.fr  

RECENSEMENT  
MILITAIRE 

 
Les jeunes de 16 ans doivent se faire re-
censer dans les 3 mois qui suivent leur 
date anniversaire en mairie ou sur 
www.service-public.fr 
Se munir d’une pièce d’identité et du li-
vret de famille. 

CARTE D’IDENTITE 
Dans le cadre du plan « préfectures nouvelle génération, », le ministère de l’intérieur a engagé 
une vaste réforme de la délivrance des titres qui s’appuie notamment sur une utilisation accrue 
des moyens de communication moderne (pré-demande sur internet). Ainsi, à compter du 1er 
décembre 2016, les usagers qui solliciteront une carte nationale d’identité devront se présenter 
auprès des mairies équipées du dispositif spécifique. Pour l’arrondissement de Morlaix les mai-
ries concernées sont Landivisiau, Morlaix, Plouescat, Plougonven, Saint Pol de Léon et Sizun) 
 



 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

 VENTE DE LIVRES le samedi 3 décembre de 10h à 12h30 à la bibliothèque.  
 - LIVRES ADULTES : 1 EURO 
 - LIVRES ENFANTS : 0.50 EUROS 
L'ARBRE A LIVRES 
Avec la complicité de la Communauté de Commune du Pays de Landivisiau, l’opération l’arbre à 
livres a commencé et se prolongera jusqu’au 8 avril 2017. 
Trois catégories ont été définies pour ouvrir l’opération culturelle à davantage de lecteurs : la ca-
tégorie bonzaïs pour les classes de GS/CP, la catégorie bambous pour les classes de CE1/CE2 et la 
catégorie baobabs pour les classes de CM1/CM2. 
Les enfants doivent  lire 3 ou 4 livres selon le niveau, puis ils peuvent voter. 
A l’issue de la période, un spectacle sera offert par la Communauté de Communes et le résultat 
des votes sera divulgué. 
Il s’agit d’un moyen attractif de rapprocher les plus jeunes de la découverte de la lecture tout 
simplement en poussant la porte de la bibliothèque de la commune. 
Pendant les vacances de la Toussaint,  la bibliothèque a été réaménagée. 
 

LA BIBLIOTHEQUE EST OUVERTE  
LE LUNDI DE 15H30 A 17H30 

 LE MERCREDI DE 9H30 A 11H30 
ET LE SAMEDI DE 10H A 11H30 

 

COMMUNIQUES DIVERS 

CHEZ ANITA ET GUY 
 

Vente de sapins : comme l’année pas-
sée, vous pouvez réserver votre sapin 
(plusieurs tailles au choix) 
Vous pourrez récupérer votre sapin à 
partir du vendredi 2 décembre 
 
 
 
 
 
 
 
Congés annuels : l’épicerie et le bar se-
ront fermés du 19 décembre (inclus) 
au 3 janvier (inclus).  
Réouverture le mercredi 4 janvier 
2017 



 

 

Le mercredi 5 octobre, Gérald Guillemin, 
facteur d’orgues à Malaucène dans le 
Vaucluse a visité l’Enclos Paroissial, 
l’église et principalement l’orgue qu’il 
connait bien puisqu’il est l’artisan de sa 
restauration en 1985. Un vaste et coûteux 
programme qui avait vu à l’époque la 
naissance d’une association baptisée Les 
Amis de l’Enclos de Guimiliau dont le but 
était de venir en aide financièrement à la 
sauvegarde du patrimoine local. Sous la 
mandature d’Annie Façon, maire, trois 
élus municipaux créaient l’association. 
Jean François Charlou, Guy Ripaud et Jean 

Michel Croguennec, rejoints plus tard par Dominique Derrien, étaient les créateurs. Beaucoup de 
jeunes de l’époque ont eu l’occasion de distribuer des dépliants aux touristes et visiteurs dans le 
but d’obtenir une participation pour la rénovation de l’orgue. Des évènements ont jalonné la vie 
de l’association, la visite de Malaucène, l’exposition et film à Ty Bian ainsi que le concert inaugu-
ral à l’issue de la restauration, ponctué d’un émouvant discours du recteur Urien. L’association a 
été dissoute en 2002 et en 18 ans a récolté 149.363 € rétrocédés pour l’entretien et l’embellisse-
ment de l’Enclos. Son but premier ayant été de sauvegarder et entretenir l’Enclos, accueillir et 
développer le tourisme et animer la commune tout en essayant de transmettre aux jeunes et 
moins jeunes une sensibilisation à un patrimoine exceptionnel. 
            François Kerangueven 

L’Office de Tourisme Intercommunautaire 
« Roscoff, Côte des Sables, Enclos Paroissiaux » 

prépare ses actions de communication pour 2017 
Afin de réactualiser les éditions concernant les hébergements (locations de vacances, cam-
pings, hôtels, chambres d’hôtes …), tous les prestataires du Pays de Landivisiau sont invités à 
se faire connaître, dès à présent, auprès de l’Accueil Touristique,  pour la présentation des 
offres de partenariat.  

Contact : Accueil Touristique  
Zone de Kerven - rue Robert Schumann - Landivisiau 

Tél : 02 98 68 33 33 



 

 

ASSOCIATIONS 



 

 

AMICALE DE L’ENCLOS 
 

La marche de solidarité 
   La journée de solidarité voulue par les ainés  ruraux  du canton, mais ouverte à tous, au pro-

fit des écoles de Madagascar et pour la lutte contre la maladie de Parkinson, s’est déroulée 
le samedi 14 octobre à partir de 14 heures à la salle polyvalente de Guimiliau. 

      Au programme deux circuits de marche  de 6 et 9 km sur les sentiers de la commune et des 
jeux divers : dominos, cartes et pétanque. L’ensemble des activités a réuni environ 60 per-
sonnes. Un chiffre honorable en raison de l’instabilité de la météo annonciatrice de pluie, 
mais qui ne fut pas au rendez-vous, pour le bonheur de tous. Excellente  après-midi  couron-
née par  une collation offerte. Ce qui ne gâche rien, nous avons reçu de participants indivi-
duels et du groupe imposant de Plounéventer de chaleureux éloges, tant pour la préparation 
de la collation en intérieur que pour  la beauté des circuits pédestres accessibles à tous. 

      Merci encore à tous les participants  et aux bénévoles locaux tant dans le domaine de la cui-
sine que dans celui de l’aménagement des circuits. 

                                                                               ____________________________ 
Assemblée Générale 

        L’assemblée  générale   de  l’Amicale  de  l’Enclos  se  déroulera  le  jeudi  15  Décembre  à  
partir de  11 heures  à  la salle  polyvalente   de   Guimiliau.   Pensez   à  préparer   vos  ques-
tions   si   vous  en  avez  à   formuler.  Quelques   personnes souhaiteraient une ou deux sor-
ties annuelles sur trois ou quatre jours en dehors de la Bretagne.  L’Assemblée  Générale est  
le  lieu  propice  pour   en  parler  et  pour  définir  éventuellement  d’autres  projets.  Toutes  
les  questions  sont  les bienvenues, le pire serait de ne pas les évoquer. 

        Nous  voulons  rappeler  aussi  à toutes les personnes qui ne sont pas encore au club, 
qu’elles peuvent  nous rejoindre et participer  ainsi  aux  activités mises   en  place  chaque  
semaine, le jeudi,  à  la salle polyvalente  autour d’une conviviale collation. Les  jeux  de  
cartes,  de dominos,  de scrabble  ainsi que de travaux manuels animent le programme en 
salle, et la pétanque  au boulodrome  attend   la  dextérité   de  nouveaux  placeurs  et  ti-
reurs pour  une  convivialité toujours  plus  grande.  Ces  activités sont bien  sûr  agrémen-
tées  par  des  bavardages  et  des  causeries  toujours  empreintes  de  bonne humeur. En 
résumé : ne regrettez  pas demain  le  passé  que  vous aurez  négligé et que vous auriez pu 
partager dans une ambiance de bien-être et de convivialité. 

        Chaque  lundi  soir  à  la salle polyvalente les dames se réunissent pour  exercer leurs talents 

dans la broderie et le tricot. Elles  y  réalisent  d’admirables  ouvrages  et  sont  prêtes,  sans  

limite  d’âge,  à  vous  accueillir dans  leur  sympathique réunion hebdomadaire pour vous 

aider à réaliser aussi de belles prestations artistiques. 

ECOLE SAINT JOSEPH 
 
Une aide aux devoirs est proposée tous les jours de 17h à 17h30 à 
l’école.  
Si vous souhaitez vous investir auprès des enfants en les accompa-
gnant une ou plusieurs fois dans la semaine, n’hésitez pas à pren-
dre contact avec Mme QUILFEN Véronique, directrice de l’école - 
tél : 02.98.68.74.34 



 

 

MEMENTO 

La pharmacie inscrite le dimanche est de garde du samedi 18h au samedi suivant 

Pharmacies de garde 

Dimanche 20 novembre 
Willemaire-Bydlon - La Roche Maurice 

Dimanche 27 novembre 
Gourgues - Lampaul Guimiliau 
Richard—La Forest Landerneau 

Dimanche 4 décembre 
Jouillat Dutreix - Landerneau 

Dimanche 11 décembre 
Le Ber - Landivisiau 

Dimanche 18 décembre 
Le Port - Plouedern 

Dimanche 25 décembre  
Lacoste - Landerneau 

Relais Parents - Assistantes Maternelles 
Permanence à Guimiliau mercredi 16 novembre à la mairie. 
A Landivisiau du lundi au vendredi 9H/12h30—13h30/17h 
Permanences de midi et permanences de soirée à Landivisiau : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact au 02.98.24.97.15 ou 
rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 

Page facebook : https://www.facebook.com/rpamlandi  

Halte garderie mille-pattes 
 
Maison des Associations - 12 rue des Bruyères 
Tous les jeudis à Guimiliau de 9 h à 17 h pour 
les enfants de 3 mois à 6 ans) -   
Contact de 9h à 12h et de 13h à 17h : 
06.64.22.28.14 ou 02.98.68.42.41 
 

 
Mission Locale (pour les jeunes de 16 /25 ans) 

 
Pour prendre rdv  

 tél : 02.98.15.15.50. / 02.98.68.67.64. 

Déchetterie de Bodilis - Tél. 02.98.68.99.99. 
Du 1er octobre au 31 mars 

lundi au samedi :  
8 h 30 - 12 h  / 13 h 30 - 18 H  

Déchetterie de Sizun - Tél. 02.98.24.15.92. 
Du 1er octobre au 31 mars 
Lundi /Vendredi et Samedi :  

9 h -12 h /13h30 - 18 h  
Mardi/ Mercredi : 13h30 à 18h  

 
Déchetterie de Lampaul-Guimiliau 

« Kergreven » - Uniquement déchets verts 
Du 1er samedi d’avril à fin octobre 

Mercredi : 14 h à 17 h  
Samedi : 13h30 h à 18 h 

 
Sivu PLH : Permanences à la Communauté de 
Communes de Landivisiau : 1er et 3ème mer-
credis du mois de 10 h 30 à 12 h. 
 

https://www.facebook.com/rpamlandi
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SOLUTION N° 90 

 N° 91 

MOTS CROISES 
(Chantal HAREL) 

HORIZONTAL 
1-Branches coupées garnies de feuilles.. 

2-Aides mutuelles. 

3-Nombre entier – Qui a acquis une connaissance remar-

quable. 

4-Petite île de mer Egée – Longues périodes. 

5-Jurassique inférieur – Infusions toniques et désaltérantes. 

6-Ame errante  – Service imparable. 

7-Culte afro-brésilien dérivé du spiritisme. 

8-Roue à gorge d’une poulie – Chéries. 

9-Marque l’origine – Ver plat. 

10-Lieu aménagé pour l’arrêt de véhicules – Mesure jaune. 

VERTICAL 
1-Entailles pratiquées dans un panneau pour recevoir une autre pièce. 

2-Invasion du littoral par les eaux marines. 

3-Note de musique – Grand arbre africain. 

4-Colère – Transpira – Petit saint. 

5-Vague forte et bien formée – En Biochimie, sigle de l’Acide Ribonucléique (ARN) 

6-Attacher – Article de fond reflétant les grandes orientations d’un journal. 

7-Côté ensoleillé – Ainsi soit-il. 

8-Au Japon, danseuse, musicienne et chanteuse traditionnelle jouant le rôle de dame de compagnie – Annonce 

la matière. 

9-Point cardinal – Obstacle. 

10-Crochet – Petit singe d’Amérique du Sud. 


